
N°DELIBERATION OBJET

D2023-01-01
D2023-01-01 - INSTITUTION ET VIE POLITIQUE - Fonctionnement des assemblées - Approbation 

du PROCES-VERBAL du comité syndical du 1er décembre 2022

D2023-01-02

INSTITUTION ET VIE POLITIQUE - Délégation de fonctions – Porter à connaissance des 

DECISIONS DU PRESIDENT N° 2022-D-186 ; 2022-D190 ; 2022-D-226 ; 2022-D-229 à 2022-D-

242 ; 2023-D-001 0 2023-D-043 ; 2023-D-045 ; 2023-D-046 ; 2023-D-048 à 2023-D-051

D2023-01-03
INSTITUTION ET VIE POLITIQUE - INTERCOMMUNALITE – ELECTION D’UN VICE-

PRESIDENTS

D2023-01-04
INSTITUTION ET VIE POLITIQUE - INTERCOMMUNALITE – ELECTION D’UN MEMBRE DU 

BUREAU

D2023-01-05 INSTITUTION ET VIE POLITIQUE – DESIGNATION DE REPRESENTANTS – Comité consultatif 

des Réserves Naturelles Nationales de Passy, Sixt/Passy et Les Contamines-Montjoie

D2023-01-06 FINANCES LOCALES -DECISIONS BUDGETAIRES – Débat D’orientation Budgétaire 2023

D2023-01-07 FINANCES LOCALES – DIVERS – Contrat de Territoire Espaces Naturels Sensibles (CTENS) de 

la Vallée de Chamonix Mont-Blanc (CCVCMB) – Participation et engagement du SM3A

D2023-01-08 

COMMANDE PUBLIQUE - CONVENTION – Maîtrise d’ouvrage unique sur la restauration de la 

continuité écologique sur le Foron de la Roche - Transfert de la maîtrise d’ouvrage du Département 

au SM3A pour la reprise du seuil de la RD1203 à Amancy

D2023-01-09

COMMANDE PUBLIQUE – Avenant n°2 au marché 2019-PI-23 « ETUDE DE DANGERS ET MISE 

EN CONFORMITE DU SYSTEME D’ENDIGUEMENT « PROTECTION DE CHEDDE » SUR LA 

COMMUNE DE PASSY »

D2023-01-10

 COMMANDE PUBLIQUE – Marché n°2022-PI-17 – Maitrise d’œuvre pour l'aménagement 

hydraulique du torrent des Bossons sur la commune de Chamonix-Mont-Blanc – Signature du 

marché

D2023-01-11 
DOMAINES DE COMPETENCES PAR THEMES - ENVIRONNEMENT – Stratégie de gestion des 

espèces exotiques envahissantes

D2023-01-12
FONCTION PUBLIQUE - Personnel titulaire –Emplois permanents : MODIFICATION DU 

TABLEAU DES EFFECTIFS

D2023-01-13
FONCTION PUBLIQUE – PERSONNELS CONTRACTUELS - Recrutement temporaire d’un agent 

contractuel pour répondre à un surcroît temporaire d’activité 
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